
  

NOTRE ACCOMPAGNEMENT 

 

Qui sommes nous ? 

Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

(SAVS) s’adresse aux adultes, âgés de 18 ans et 

plus, et intervient au domicile.  

Pour bénéficier de notre accompagnement, vous 

devez résider sur l’une des 64 communes com-

posant l’arrondissement de Douai.  

De plus, une notification d’orientation délivrée par 

la MDPH est obligatoire (ou une demande en 

cours).  

Le service neuropsychologique  

Cette équipe s’adresse spécifiquement aux 

adultes présentant des difficultés cognitives 

(mémoire, attention, etc).  

Par exemple, il peut exister une difficulté dans la 

gestion des rendez-vous, l’autonomie au trans-

port, la prise de notes, etc.   

Ces difficultés dites « invisibles » 

peuvent-être associées ou non, à des 

difficultés motrices.  



COORDONNEES 


